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DDééfinition finition «« enfantenfant »»

ENFANT = TOUT ÊTRE HUMAIN ÂGENFANT = TOUT ÊTRE HUMAIN ÂGÉÉ DE MOINS DE 18DE MOINS DE 18 ANS ANS 
Convention de New York sur les droits de l'enfantConvention de New York sur les droits de l'enfant

Nations unies le 20Nations unies le 20 novembrenovembre 1989, ratifi1989, ratifiéée par la France en e par la France en 
19901990
«« Dans toutes les dDans toutes les déécisions qui concernent lcisions qui concernent l’’enfant, enfant, ……, , 
l'intl'intéérêt suprêt supéérieur de l'enfant doit être une considrieur de l'enfant doit être une considéération ration 
primordiale primordiale »»

«« MINEURMINEUR »»
En France: moins de 18 ans (depuis 1974: avant cEn France: moins de 18 ans (depuis 1974: avant c’é’était 21 tait 21 
ans)ans)
= Absence de = Absence de «« capacitcapacitéé juridiquejuridique »»::

Pas de possibilitPas de possibilitéé de conclure un contratde conclure un contrat
En particulier: mariageEn particulier: mariage



Les droits de lLes droits de l’’enfant commencent enfant commencent àà la naissancela naissance

LL’’embryon et le fembryon et le fœœtus ntus n’’ont aucun statut juridiqueont aucun statut juridique

Sur le plan civil: la personne nSur le plan civil: la personne n’’acquiert de statut juridique quacquiert de statut juridique qu’à’à la la 
naissance (dnaissance (dééclaration de naissance)claration de naissance)

≠≠ ddééclaration claration àà ll’é’état civil quel que soit le terme (C.CASS. Ftat civil quel que soit le terme (C.CASS. Féévrier vrier 
2008)2008)

Sur le plan pSur le plan péénal:nal:
On ne peut parler dOn ne peut parler d’’homicide involontaire sur un fhomicide involontaire sur un fœœtustus

Cependant: il existe une protection juridique de lCependant: il existe une protection juridique de l’’embryon (lois embryon (lois 
sur lsur l’’interruption de grossesse, volontaire ou minterruption de grossesse, volontaire ou méédicale)dicale)
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Droits de l'Homme, Droits de l'enfantDroits de l'Homme, Droits de l'enfant

LES DROITS LES DROITS «« DE LDE L’’HOMMEHOMME »» SS’’APPLIQUENT AUX ENFANTSAPPLIQUENT AUX ENFANTS
nonnon--discrimination, libertdiscrimination, libertéé d'opinion, d'expressiond'opinion, d'expression……
DROIT A LA SANTE: principe constitutionnelDROIT A LA SANTE: principe constitutionnel

DDÉÉCLARATION DE LCLARATION DE L’’ASSOCIATION MASSOCIATION MÉÉDICALE MONDIALEDICALE MONDIALE

TEXTES SPECIFIQUESTEXTES SPECIFIQUES
CHARTE EUROPCHARTE EUROPÉÉENNE DE LENNE DE L’’ENFANT HOSPITALISENFANT HOSPITALISÉÉ (1988)(1988)

⇒⇒ AutoritAutoritéé moralemorale
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Droits de l'Homme, Droits de l'enfantDroits de l'Homme, Droits de l'enfant

LL’’accaccèès s àà la Santla Santéé = principe constitutionnel = principe constitutionnel 

«« Droit Droit àà la Santla Santéé »» : inscrit dans la Constitution: inscrit dans la Constitution
Charte de lCharte de l’’OMSOMS
LOI KOUCHNER 4 MARS 2002LOI KOUCHNER 4 MARS 2002

EN FAIT = EN FAIT = «« DROIT AUX SOINSDROIT AUX SOINS »»

éégal accgal accèès aux soins, sans discriminations aux soins, sans discrimination
prprééventionvention
continuitcontinuitéé des soinsdes soins
meilleure Smeilleure SÉÉCURITCURITÉÉ SANITAIRE possibleSANITAIRE possible
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La protection de lLa protection de l’’enfant en Droit Franenfant en Droit Franççaisais

CODE CIVILCODE CIVIL
«« Le mineur est lLe mineur est l’’individu de lindividu de l’’un ou lun ou l’’autre sexe qui nautre sexe qui n’’a point a point 
encore lencore l’’âge de 18 ans accomplis âge de 18 ans accomplis »» (art.388) (art.388) 
«« Il reste sous lIl reste sous l’’autoritautoritéé de ses pde ses pèère et mre et mèère jusqure jusqu’à’à sa majoritsa majoritéé
ou son ou son éémancipation mancipation »» (art. 371(art. 371--1)1)

«« AUTORITE PARENTALE AUTORITE PARENTALE »»
Avant 1970: Avant 1970: «« puissance paternelle puissance paternelle »»
Avant 1974: majoritAvant 1974: majoritéé àà 21 ans21 ans
Modifications par la loi du 4 mars 2002Modifications par la loi du 4 mars 2002
DROITS ET DEVOIRSDROITS ET DEVOIRS
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La protection de lLa protection de l’’enfant en Droit Franenfant en Droit Franççaisais

CODE PENALCODE PENAL
PrPréévoit des sanctions en cas de non respect de ces obligationsvoit des sanctions en cas de non respect de ces obligations

AUTRES CODESAUTRES CODES
Code de la SantCode de la Santéé Publique, Code de lPublique, Code de l’’Education, Code de la Education, Code de la 
FamilleFamille



COURS DESC PARIS 2009

Protection judiciaire de lProtection judiciaire de l’’enfant dans les textesenfant dans les textes……

Code civil, art. 371 et s, 375 et s, 389, et s, 903 et s, 935, 9Code civil, art. 371 et s, 375 et s, 389, et s, 903 et s, 935, 993 et s., 93 et s., 
1030 et s., 1095, 1124 et s., 1304, 1384 al. 4, 1990, 2121, 21431030 et s., 1095, 1124 et s., 1304, 1384 al. 4, 1990, 2121, 2143 et s, et s, 
2252, 2278, Code de commerce art. Article L1212252, 2278, Code de commerce art. Article L121--2, L2212, L221--15, L22215, L222--
10, L22510, L225--109, L228109, L228--3535--8 L5118 L511--5, L8115, L811--2. 2. 
Code de l'action sociale et des familles Code de l'action sociale et des familles 
D. nD. n°°6565--961 du 5 nov. 1965 (gestion des valeurs mobili961 du 5 nov. 1965 (gestion des valeurs mobilièères res 
appartenant au mineur). appartenant au mineur). 
Loi nLoi n°°20002000--196 du 6 mars 2000 instituant un 196 du 6 mars 2000 instituant un DDééfenseur des enfants fenseur des enfants 
Loi nLoi n°° 20072007--293 du 5 mars 2007 r293 du 5 mars 2007 rééformant la formant la protection de l'enfance protection de l'enfance 
D. nD. n°° 20082008--1276 du 5 d1276 du 5 déécembre 2008 relatif cembre 2008 relatif àà la la protection juridique protection juridique 
des mineurs et des majeurs des mineurs et des majeurs et modifiant le code de procet modifiant le code de procéédure civile.dure civile.
……………….. .. 
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NOTION DNOTION D’’AUTORITE PARENTALEAUTORITE PARENTALE

Mineur de Mineur de –– de 18 ans: incapacitde 18 ans: incapacitéé juridique: les parents juridique: les parents 
exercent lexercent l’’autoritautoritéé parentale (loi de 1974)parentale (loi de 1974)
Article 371Article 371--1 du Code Civil1 du Code Civil

«« LL’’autoritautoritéé parentale est un ensemble de droits et de devoirs parentale est un ensemble de droits et de devoirs 
ayant pour finalitayant pour finalitéé ll’’intintéérêt de lrêt de l’’enfant. Elle appartient aux penfant. Elle appartient aux pèère et re et 
mmèère jusqure jusqu’à’à la majoritla majoritéé ou lou l’é’émancipation de lmancipation de l’’enfant pour le enfant pour le 
protprotééger dans sa sger dans sa séécuritcuritéé, sa sant, sa santéé et sa moralitet sa moralitéé, pour assurer , pour assurer 
son son ééducation et permettre son dducation et permettre son dééveloppement, dans le respect veloppement, dans le respect 
ddûû àà sa personne.sa personne.
Les parents associent lLes parents associent l’’enfant aux denfant aux déécisions qui le concernent cisions qui le concernent 
selon son âge et son degrselon son âge et son degréé de maturitde maturitéé »»
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Qui assure lQui assure l’’autoritautoritéé parentale ?parentale ?

Article 372 Article 372 §§ 1 du Code Civil1 du Code Civil
Les pLes pèère et mre et mèère assurent en commun lre assurent en commun l’’autoritautoritéé parentaleparentale
Loi KOUCHNER = autoritLoi KOUCHNER = autoritéé parentale conjointe lorsque les deux parentale conjointe lorsque les deux 
parents ont reconnu lparents ont reconnu l’’enfantenfant

Auparavant: seule la mAuparavant: seule la mèère exerre exerççait lait l’’autoritautoritéé parentale en cas parentale en cas 
de couple non maride couple non mariéé, sauf si une d, sauf si une dééclaration avait claration avait ééttéé faite faite 
au niveau du JAFau niveau du JAF

Exception: quand la filiation est Exception: quand la filiation est éétablie tablie àà ll’é’égard de lgard de l’’un dun d’’entre entre 
eux plus deux plus d’’un an aprun an aprèès la naissance de ls la naissance de l’’enfant, ou enfant, ou éétablie de tablie de 
fafaççon judiciaireon judiciaire

Dans ce cas: un seul parent a lDans ce cas: un seul parent a l’’autoritautoritéé parentale, sauf si parentale, sauf si 
ddéécision du JAFcision du JAF
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LES MINEURS ET L’ INFORMATION MEDICALE

L’information 
doit concerner les titulaires de l’autorité parentale,
les mineurs doivent également être informés, en fonction de 
leur degré de compréhension
de même que les incapables majeurs

« les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes une 
information et de participer à la prise de décision les 
concernant d’une manière adaptée à leur degré de 
maturité » (art. L 1111-2)

Beaucoup plus contraignant que le Code de Déontologie 
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LL’’information des usagers du systinformation des usagers du systèème de santme de santéé

Fait suite Fait suite àà une une éévolution jurisprudentielle progressivevolution jurisprudentielle progressive

Aggravation de lAggravation de l’’obligation dobligation d’’informationinformation
«« Simple, approximative, intelligible et loyale Simple, approximative, intelligible et loyale »»
Puis: Puis: «« risques frrisques frééquents quents »»
Puis: Puis: «« risques rares risques rares »»
Puis: Puis: «« tous les risques, même les plus exceptionnels et les tous les risques, même les plus exceptionnels et les 
plus graves plus graves 

Renversement de la charge de la preuveRenversement de la charge de la preuve
AVANT : le malade doit prouver lAVANT : le malade doit prouver l’’absence dabsence d’’informationinformation
MAINTENANT: le mMAINTENANT: le méédecin doit prouver qudecin doit prouver qu’’il a bien informil a bien informéé
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LL’’INFORMATION MINFORMATION MÉÉDICALEDICALE

doit être
totale :  porte sur 

tous les risques de la maladie
tous les risques du traitement

Y compris les plus rares et les plus graves
Tous les risques pouvant apparaître après la fin du 
traitement (complications tardives)

BUT : obtention du CONSENTEMENT LIBRE ET ECLAIRE
Exceptions: 

Urgence
impossibilité d’informer (malade inconscient, urgence 
absolue)
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LE CONSENTEMENT DES PARENTSLE CONSENTEMENT DES PARENTS

Est subordonnEst subordonnéé àà ll’’information : information : «« consentement consentement ééclairclairéé »»

Si lSi l’’enfant se prenfant se préésente aux urgences ou en consultation sente aux urgences ou en consultation 
sans ses parentssans ses parents

Il faut impIl faut impéérativement attendre les parents pour leur faire signer le rativement attendre les parents pour leur faire signer le 
consentement consentement àà ll’’intervention si le degrintervention si le degréé dd’’urgence le permeturgence le permet
Refuser les Refuser les «« consentements en blanc consentements en blanc »»
En cas dEn cas d’’urgence extrêmeurgence extrême

le mle méédecin ou le chirurgien peuvent se dispenser de ldecin ou le chirurgien peuvent se dispenser de l’’accord accord 
parental (art. L 111parental (art. L 111--5 CSP)5 CSP)
ÀÀ ll’’hôpital : lhôpital : l’’administrateur de garde signe ladministrateur de garde signe l’’autorisation aux autorisation aux 
soins sur certificat msoins sur certificat méédicaldical
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Pour une intervention Pour une intervention 

Article 28 DArticle 28 Déécret du 14 janvier 1974: cret du 14 janvier 1974: 
Autorisation Autorisation éécrite du crite du «« ppèère, mre, mèère OU tuteur lre OU tuteur léégal gal »», en cas , en cas 
dd’’intervention chirurgicaleintervention chirurgicale

Article 372 Article 372 §§ 2 du Code Civil2 du Code Civil
A lA l’é’égard des tiers de bonne foi, chacun des parents est rgard des tiers de bonne foi, chacun des parents est rééputputéé agir agir 
avec lavec l’’accord de laccord de l’’autre, quand il fait seul autre, quand il fait seul un acte usuel de lun acte usuel de l’’autoritautoritéé
parentaleparentale relativement relativement àà la personne de lla personne de l’’enfant enfant »»

Selon le CNOM 2002Selon le CNOM 2002
«« la jurisprudence considla jurisprudence considèère que cette prre que cette préésomption ssomption s’’applique pour applique pour 
une intervention mune intervention méédicale bdicale béénigne. Dans les autres cas, le nigne. Dans les autres cas, le 
consentement des deux parents est requis consentement des deux parents est requis »»

Question: quQuestion: qu’’est ce quest ce qu’’une intervention mune intervention méédicale bdicale béénigne ?nigne ?
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En pratiqueEn pratique

Consentement dConsentement d’’un des parents seulementun des parents seulement

MAIS: circulaire de lMAIS: circulaire de l’’APAP--HP : nHP : néécessitcessitéé de la signature de la signature 
des deux parentsdes deux parents

APPLICABLE ?APPLICABLE ?

Lettre dLettre d’’informationinformation
Il est recommandIl est recommandéé dd’’envoyer avant lenvoyer avant l’’intervention une lettre au intervention une lettre au 
mméédecin traitant, expliquant le but et les modalitdecin traitant, expliquant le but et les modalitéés de s de 
ll’’intervention, et dintervention, et d’’envoyer un double aux deux parents (Mr et envoyer un double aux deux parents (Mr et 
Mme XMme X……, ou Mr X, ou Mr X…… et Mme Yet Mme Y……))
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EN PRATIQUEEN PRATIQUE

Loi sur lLoi sur l’’autoritautoritéé parentaleparentale

Pour les interventions Pour les interventions «« usuelles usuelles »»
le consentement dle consentement d’’un des deux parents suffitun des deux parents suffit

Pour les interventions Pour les interventions «« graves graves »» , ou circoncision rituelle , ou circoncision rituelle 
consentement des deux parents consentement des deux parents 

En cas de dEn cas de déésaccord entre les parents : J.A.F.saccord entre les parents : J.A.F.
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LE REFUS DE SOINS DE LA PART DES PARENTSLE REFUS DE SOINS DE LA PART DES PARENTS

Article 1111Article 1111--4 CSP4 CSP
Dans le cas oDans le cas oùù le refus dle refus d’’un traitement par la personne titulaire de un traitement par la personne titulaire de 
ll’’autoritautoritéé parentale risque dparentale risque d’’entraentraîîner des consner des consééquences graves pour la quences graves pour la 
santsantéé du mineur, le mdu mineur, le méédecin ddecin déélivre les soins indispensableslivre les soins indispensables

EN PRATIQUE:EN PRATIQUE:
EN URGENCEEN URGENCE

Essayer de convaincre les parents,Essayer de convaincre les parents,
appeler le Senior, lappeler le Senior, l’’administrateur de gardeadministrateur de garde
Pratiquer les soins utilesPratiquer les soins utiles

EN LEN L’’ABSENCE DABSENCE D’’URGENCEURGENCE
Essayer de convaincre les parents,Essayer de convaincre les parents,
appeler le Senior, lappeler le Senior, l’’administrateur de gardeadministrateur de garde
SAISINE DES AUTORITES JUDICIAIRES: juge des SAISINE DES AUTORITES JUDICIAIRES: juge des 
Enfants, Procureur de la REnfants, Procureur de la Réépubliquepublique
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LE CONSENTEMENT DU MINEURLE CONSENTEMENT DU MINEUR

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelleLe consentement du mineur ou du majeur sous tutelle
Doit être systDoit être systéématiquement recherchmatiquement recherchéé ss’’il est apte il est apte àà exprimer exprimer 
sa volontsa volontéé et participer et participer àà la dla déécision (art. L 1111cision (art. L 1111--4)4)

→→ Un mineur peut refuser un traitement ou lUn mineur peut refuser un traitement ou l’’interrompreinterrompre
Si ce refus met sa vie en danger: le mSi ce refus met sa vie en danger: le méédecin devra le decin devra le 
convaincreconvaincre
Avis des parents prAvis des parents préépondpondéérant, mais pas de certitude sur rant, mais pas de certitude sur 
la conduite la conduite àà tenirtenir

En fait: non applicableEn fait: non applicable
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NouveautNouveautéé ! ! 

Article L 111Article L 111--5:5:
Le mLe méédecin decin peut se dispenser dpeut se dispenser d’’obtenir le consentementobtenir le consentement du ou du ou 
des titulaires de ldes titulaires de l’’autoritautoritéé parentale sur les dparentale sur les déécisions cisions àà prendre prendre 
lorsque le traitement ou llorsque le traitement ou l’’intervention sintervention s’’impose pour sauvegarder impose pour sauvegarder 
la santla santéé dd’’une personne mineure dans le cas oune personne mineure dans le cas oùù cette dernicette dernièère re 
ss’’oppose expressoppose expresséément ment àà la consultation du ou des titulaires de la consultation du ou des titulaires de 
ll’’autoritautoritéé parentale afin de garder le secret sur son parentale afin de garder le secret sur son éétat de santtat de santéé

secret possible vissecret possible vis--àà--vis des parentsvis des parents
Dans ce cas: le mineur doit se faire accompagner dDans ce cas: le mineur doit se faire accompagner d’’une une 
personne majeure de son choixpersonne majeure de son choix

CfCf loi de juillet 2001 sur lloi de juillet 2001 sur l’’IVG des mineuresIVG des mineures

Question: comment fautQuestion: comment faut--il faire ?il faire ?
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LE MINEUR ET SON DOSSIERLE MINEUR ET SON DOSSIER

Libre accLibre accèès au dossier pour les majeurs et pour les s au dossier pour les majeurs et pour les 
titulaires de ltitulaires de l’’autoritautoritéé parentale lorsque le malade est parentale lorsque le malade est 
mineurmineur

Pour le mineur:Pour le mineur:
AccAccèès ,s ,
Mais non direct: uniquement par lMais non direct: uniquement par l’’interminterméédiaire ddiaire d’’un mun méédecin decin 
traitanttraitant

Droit au refus de la communication de certaines piDroit au refus de la communication de certaines pièèces ces 
contenues dans le dossiercontenues dans le dossier
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LL’’enfant maltraitenfant maltraitéé

Suspicion ou certitude de mauvais traitementsSuspicion ou certitude de mauvais traitements
Faire hospitaliser lFaire hospitaliser l’’enfantenfant
Recueillir les Recueillir les ééllééments de preuve (radios, photos, descriptions)ments de preuve (radios, photos, descriptions)
Faire un Faire un signalement signalement aux autoritaux autoritéés administratives (administrateur de s administratives (administrateur de 
garde, affaires juridiques de lgarde, affaires juridiques de l’’hôpital, cellule maltraitance) et au hôpital, cellule maltraitance) et au 
Procureur de la RProcureur de la Réépubliquepublique

DDéérogation au secret professionnel: article 226rogation au secret professionnel: article 226--14 du Code P14 du Code Péénal: nal: 
le mle méédecin ndecin n’’est plus tenu au secret professionnel dans ce casest plus tenu au secret professionnel dans ce cas
Article 44 du Code de DArticle 44 du Code de Dééontologieontologie

Le mLe méédecin ndecin n’’est pas obligest pas obligéé de dde déénoncer lnoncer l’’auteur des sauteur des séévices svices s’’il le il le 
connaconnaîît t 
Attention en rAttention en réédigeant les certificats:digeant les certificats:

ss’’en tenir aux faits +++en tenir aux faits +++
Ne pas se substituer Ne pas se substituer àà la policela police
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LA SOLIDARITE ENVERS LES PERSONNES LA SOLIDARITE ENVERS LES PERSONNES 
HANDICAPEESHANDICAPEES

Loi efface laLoi efface la jurisprudence Perruche (scandale)jurisprudence Perruche (scandale)

La vie (même handicapLa vie (même handicapéée) ne peut être conside) ne peut être considéérréée comme un e comme un 
prprééjudice judice 

«« Nul ne peut se prNul ne peut se préévaloir dvaloir d’’une indemnisation du fait de sa une indemnisation du fait de sa 
naissancenaissance »»

Mais: autorise lMais: autorise l’’indemnisation en cas de indemnisation en cas de handicaphandicap nnééonatalonatal

CONDITIONSCONDITIONS

uniquement lorsquuniquement lorsqu’’il a il a ééttéé provoquprovoquéé, aggrav, aggravéé ou non attou non attéénunuéé par la par la 
fautefaute caractcaractéérisrisééee dd’’un mun méédecindecin
faute mfaute méédicale doit être dicale doit être prouvprouvééee
faute doit avoir faute doit avoir causcauséé directementdirectement le dommagele dommage
Le prLe prééjudice est celui qui rjudice est celui qui réésulte sulte directementdirectement du handicapdu handicap
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DANS LE CAS DDANS LE CAS D’’UN PREJUDICE UN PREJUDICE «« ANTENATALANTENATAL »» : LE PREJUDICE : LE PREJUDICE 
EST DOUBLEEST DOUBLE

Handicap de lHandicap de l’’enfantenfant
Charges considCharges considéérablesrables

Frais mFrais méédicauxdicaux
Frais de gardeFrais de garde
Organisation de la vie matOrganisation de la vie matéérielle (mobilier, appareillages, rielle (mobilier, appareillages, 
ddééplacements,placements,……))
Rente Rente àà vievie

PrPrééjudice moral des parentsjudice moral des parents
Plus subjectifPlus subjectif
NNéécessitcessitéé dd’’indemnisation : dindemnisation : dééfaut dfaut d’’IVGIVG
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Faute du mFaute du méédecin decin 

→→ prprééjudice moral des parents = djudice moral des parents = dééfaut dfaut d’’IVG, IVG, 
liliéé directement directement àà la faute du mla faute du méédecin decin 

Mais le prMais le prééjudice matjudice matéériel = handicap luiriel = handicap lui--même (charges), même (charges), 
non linon liéé directement directement àà la faute du mla faute du méédecindecin

prprééjudice moral judice moral 
indemnisindemniséé au titre de la responsabilitau titre de la responsabilitéé du mdu méédecindecin

prprééjudice matjudice matéérielriel
indemnisindemniséé par la solidaritpar la solidaritéé nationalenationale
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La charte de lLa charte de l’’enfant hospitalisenfant hospitaliséé

RRéédigdigéée e àà LEIDEN (PaysLEIDEN (Pays--Bas) en 1988 *Bas) en 1988 *
CIRCULAIRE MINISTCIRCULAIRE MINISTÉÉRIELLE NRIELLE N°° 8383--24 DU 1ER AO24 DU 1ER AOÛÛT 1983:T 1983:

Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit 
fondamental, particulifondamental, particulièèrement pour les enfants rement pour les enfants 
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11
L'admission L'admission àà l'hôpital d'un enfant ne doit être rl'hôpital d'un enfant ne doit être rééalisaliséée e 
que si les soins nque si les soins néécessitcessitéés par sa maladie ne peuvent s par sa maladie ne peuvent 
être prodiguêtre prodiguéés s àà la maison, en consultation externe ou la maison, en consultation externe ou 
en hôpital de jouren hôpital de jour

Bannir les hospitalisations inutilesBannir les hospitalisations inutiles
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22
Un enfant hospitalisUn enfant hospitaliséé a le droit d'avoir ses parents ou a le droit d'avoir ses parents ou 
leur substitut auprleur substitut auprèès de lui jour et nuit, quel que soit son s de lui jour et nuit, quel que soit son 
âge ou son âge ou son éétat.tat.

Chambres Chambres «« parentparent--enfant enfant »»
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33
On encouragera les parents On encouragera les parents àà rester auprrester auprèès de leur s de leur 
enfant et on leur offrira pour cela toutes les facilitenfant et on leur offrira pour cela toutes les facilitéés s 
matmatéérielles, sans que cela n'entrarielles, sans que cela n'entraîîne un supplne un suppléément ment 
financier ou une perte de salaire.financier ou une perte de salaire.
On informera les parents sur les rOn informera les parents sur les rèègles de vie et les gles de vie et les 
modes de faire propres au service afin qu'ils participent modes de faire propres au service afin qu'ils participent 
activement aux soins de leur enfant.activement aux soins de leur enfant.
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Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une 
information sur la maladie et les soins, adaptinformation sur la maladie et les soins, adaptéée e àà leur leur 
âge et leur comprâge et leur comprééhension, afin de participer aux hension, afin de participer aux 
ddéécisions les concernant.cisions les concernant.

CfCf loi Kouchnerloi Kouchner
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On On éévitera tout examen ou traitement qui n'est pas vitera tout examen ou traitement qui n'est pas 
indispensable.indispensable.
On essaiera de rOn essaiera de rééduire au minimum les agressions duire au minimum les agressions 
physiques ou physiques ou éémotionnelles et la douleurmotionnelles et la douleur

Pas dPas d’’interventions ni dinterventions ni d’’examens inutilesexamens inutiles

NNéécessitcessitéé de traiter la douleur, quel que soit lde traiter la douleur, quel que soit l’’âge âge 

Prendre en compte les particularitPrendre en compte les particularitéés de ls de l’’enfantenfant
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Les enfants ne doivent pas être admis dans des services Les enfants ne doivent pas être admis dans des services 
adultes. adultes. 
Ils doivent être rIls doivent être rééunis par groupes d'âge pour bunis par groupes d'âge pour béénnééficier ficier 
de jeux, loisirs, activitde jeux, loisirs, activitéés s ééducatives adaptducatives adaptéés s àà leur âge, leur âge, 
en toute sen toute séécuritcuritéé. . 
Leurs visiteurs doivent être acceptLeurs visiteurs doivent être acceptéés sans limite d'âge.s sans limite d'âge.

NNéécessitcessitéé de services de chirurgie pde services de chirurgie péédiatriquediatrique
Les frLes frèères et sres et sœœurs peuvent venir voir les enfants hospitalisurs peuvent venir voir les enfants hospitalisééss
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L'hôpital doit fournir aux enfants un environnement L'hôpital doit fournir aux enfants un environnement 
correspondant correspondant àà leurs besoins physiques, affectifs et leurs besoins physiques, affectifs et 
ééducatifs, tant sur le plan de l'ducatifs, tant sur le plan de l'ééquipement que du quipement que du 
personnel et de la spersonnel et de la séécuritcuritéé..

Nécessité de services de chirurgie pédiatrique
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L'L'ééquipe soignante doit être formquipe soignante doit être forméée e àà rréépondre aux pondre aux 
besoins psychologiques et besoins psychologiques et éémotionnels des enfants et motionnels des enfants et 
de leur famille.de leur famille.

NNéécessitcessitéé dd’’avoir un personnel spavoir un personnel spéécialiscialiséé en pen péédiatriediatrie



COURS DESC PARIS 2009

99
L'L'ééquipe soignante doit être organisquipe soignante doit être organiséée de fae de faççon on àà
assurer une continuitassurer une continuitéé dans les soins donndans les soins donnéés s àà chaque chaque 
enfant.enfant.

NNéécessitcessitéé dd’’avoir un personnel spavoir un personnel spéécialiscialiséé en pen péédiatriediatrie
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L'intimitL'intimitéé de chaque enfant doit être respectde chaque enfant doit être respectéée. Il doit e. Il doit 
être traitêtre traitéé avec tact et compravec tact et comprééhension en toute hension en toute 
circonstancecirconstance

NNéécessitcessitéé dd’’avoir un personnel spavoir un personnel spéécialiscialiséé en pen péédiatriediatrie
••NNéécessitcessitéé dd’’avoir un personnel spavoir un personnel spéécialiscialiséé en pen péédiatriediatrie


